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n° 152 519 du 15 septembre 2015

dans l’affaire x

En cause : x

ayant élu domicile : x

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 16 avril 2015 par x, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 17 mars 2015.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 7 juillet 2015 convoquant les parties à l’audience du 26 août 2015.

Entendu, en son rapport, B. LOUIS, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me C. DESENFANS, avocat, et C.

AMELOOT, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé le

Commissaire général), qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité guinéenne et d’ethnie peule. Vous êtes

originaire de Conakry où vous avez toujours vécu. Vers l’âge de quatre ans, vos parents sont décédés

et vous avez été élevée par la petite sœur de votre père, [A. B.]. Lorsque vous avez atteint l’âge de

quatorze ans, elle a proposé de vous donner en mariage à l’un de ses fils, ce que vous avez refusé.

Celui-ci a également refusé et il a épousé une autre femme. Une autre personne, [M. A. B.], que vous

aimiez a ensuite demandé votre main et vous vous êtes mariés le 19 mars 2006. Celui-ci était

commerçant. Un jour, des bandits sont venus saccager sa boutique. Il a dû fermer son commerce et il a

décidé de partir en Angola où il est arrivé en janvier 2012. Avant de partir, il a chargé un de ses amis de
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s’occuper financièrement de vous. Un jour, durant le mois d’avril 2012, il vous a appelée en vous

expliquant qu’il avait été arrêté. Depuis, vous n’avez plus jamais eu de nouvelle de lui. Durant le mois de

décembre 2013, une réunion familiale a été organisée à l’issue de laquelle votre paternelle et son mari

vous ont fait part de leur intention de rompre votre mariage. Une procédure de divorce a été entamée au

cours de laquelle vous êtes restée trois mois dans la maison de votre mari. Après le mois de mars 2014,

vous êtes ensuite retournée vivre chez votre tante paternelle. Elle vous a fait part de sa volonté de vous

donner en mariage à son fils [K.]. Le 20 avril 2014, vous avez été mariés. Le 25 octobre 2014, après

avoir été poussée par votre co-épouse, vous vous êtes réveillée à l’hôpital. L’ami de votre premier mari

vous a emmenée chez lui et vous y êtes restée jusqu’à votre départ du pays. Le 9 novembre 2014, vous

avez quitté par avion la Guinée et vous êtes arrivée le lendemain en Belgique. Vous avez introduit votre

demande d’asile le 12 novembre 2014.

B. Motivation

Dans le cadre de votre demande d’asile, il vous appartient de convaincre l’autorité administrative que

vous avez quitté votre pays, ou en demeurez éloignée, par crainte de persécution au sens de l’article

1er, section A, paragraphe 2 de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des

réfugiés, ou qu’il existe dans votre chef un risque réel de subir des atteintes graves au sens de l’article

48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour et l’établissement des étrangers.

Or, tel n’est pas le cas en raison des éléments développés ci-dessous.

Vous avez déclaré (audition du 9 décembre 2044, pp. 2, 3, 10, 11, 12) craindre, en cas de retour en

Guinée, d’être reconduite chez l’homme - un des fils de votre tante paternelle, [K. B.] - auquel vous avez

été mariée de force, le 20 avril 2014, après que le mari que vous avez épousé mariée en 2006, [M. A.

B.], n’ait plus donné de signe de vie.

Relevons tout d’abord que, si vous avez expliqué (audition du 9 décembre 2014, pp. 3, 8) vous être

mariée en 2006, soit à l’âge de seize ans, vous avez précisé que votre accord avait été sollicité pour le

mariage, que vous aviez accepté de l’épouser, que vous l’aimiez et que vous n’aviez nullement été

forcée à épouser votre premier mari. Vous avez ajouté qu’il s’agissait d’un mariage d’amour. Pour le

reste, vous avez déclaré (audition du 9 décembre 2014, pp. 3, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 21) avoir été mariée

de force au fils de votre tante paternelle le 20 avril 2014 après que votre premier mari ait été arrêté en

Angola et qu’il n’ait plus donné de nouvelles.

Or, s’agissant du séjour de votre premier mari en Angola, sur les démarches entreprises par votre tante

paternelle en vue de dissoudre votre mariage et vous ramener à son domicile, force est de constater

que vos propos sont apparus peu convaincants et vous avez fait état d’imprécisions empêchant de

considérer que vous avez vécu les faits tels que vous les avez relatés.

Ainsi, vous avez expliqué (audition du 9 décembre 2014, pp. 3, 9, 23) que votre premier mari était parti

en Angola durant le mois de décembre 2011 et que vous aviez l’habitude de lui parler par téléphone

tous les jours jusqu’à ce que vos perdiez tout contact avec lui en avril 2012. Or, concernant les

conditions dans lesquelles il vivait là-bas, vous n’avez pas pu donner la moindre information.

Vous avez ainsi dit (audition du 9 décembre 2014, pp. 23, 24) ignorer où il vivait en Angola et vous

n’avez même pas pu préciser le quartier et/ou la région. Vous avez aussi déclaré ne pas savoir s’il vivait

seul, chez des amis ou chez quelque autre personne.

De même, si vous avez dit (audition du 9 décembre 2014, p. 23) qu’il y exerçait du commerce, par

exemple, de vêtements, vous n’avez fournir aucune autre précision quant à ses activités.

De plus, vous avez déclaré (audition du 9 décembre 2014, p. 24) ne pas savoir s’il avait des

connaissances sur place, des amis ou un quelconque cercle de proches.

Egalement, lorsqu’il vous a été demandé, plusieurs fois, de relater ce que vous saviez de sa vie en

Angola, vous avez reconnu (audition du 9 décembre 2014, p. 24) ne rien savoir en dehors du fait qu’il y

exerçait du commerce.

Relevons que de telles imprécisions, compte tenu des contacts quotidiens que vous aviez avec votre

mari et du lien qui vous unissait à cette personne empêchent de considérer les circonstances de son

départ en Angola et son séjour comme crédibles.



CCE x - Page 3

En outre, si vous avez expliqué (audition du 9 décembre 2014, pp. 9, 24) que votre premier mari vous

avait expliqué, lors d’une conversation téléphonique, qu’il avait été arrêté, vous avez dit n’avoir depuis,

aucune nouvelle et ignorer s’il était toujours en détention actuellement.

Et, entendue sur les démarches effectuées après l’arrestation de votre premier mari afin de tenter

d’obtenir de ses nouvelles, vous avez expliqué (audition du 9 décembre 2014, pp. 21, 22) que les seules

informations obtenues l’étaient par le biais de l’ami qui vous prenait en charge financièrement.

Cependant, lorsqu’il vous a été demandé si celui-ci avait entrepris des démarches en vue de s’enquérir

de la situation de votre mari, vous avez répondu être optimiste et le penser. Et, invitée à préciser où son

ami s’était renseigné, comment, auprès de qui, vous avez répondu l’ignorer. Lorsque la question vous a

été posée, vous avez reconnu (audition du 9 décembre 2014, pp. 22, 23) n’avoir entrepris

personnellement aucune démarche en vue d’essayer d’obtenir des informations quant au sort de votre

époux.

Du reste, notons également que, s’agissant des circonstances dans lesquelles vous affirmez que votre

premier mariage a été dissout, vos propos n’ont pas davantage emporté la conviction du Commissariat

général. Ainsi, vous avez expliqué (audition du 9 décembre 2014, pp. 9, 10, 11, 17, 18, 19, 20) qu’avant

la dissolution de votre premier mariage et, partant, le mariage forcé au fils de votre tante paternelle,

vous viviez dans la maison de votre mari et que ce dernier avait confié à un de ses amis, avant son

départ en Angola, la prise en charge financière de vos besoins. Dès lors, le Commissariat général

comprend mal les raisons pour lesquelles vous n’avez pas pu vous opposer à la décision de votre tante

paternelle de dissoudre votre mariage, de vous ramener chez elle et de vous marier de force à son fils.

D’autant que lorsque la question vous a été posée, vous n’avez avancé aucune explication

convaincante. Ainsi excepté que "vous n’aviez pas le choix, que vous deviez obéir à votre tante

paternelle, que des personnes avaient dit que vous deviez la suivre et que vous n’aviez pas d’autre

solution", vous n’avez avancé aucun autre élément probant de nature à éclairer et expliciter vos

déclarations.

Dès lors, dans la mesure où la crédibilité de vos déclarations relatives au départ de votre premier mari

en Angola et de la dissolution dudit mariage sont remises en cause et que ces faits constituent le point

de départ des problèmes que vous dites avoir rencontrés en Guinée, à savoir le mariage auquel vous

dites avoir été forcée avec le fils de votre tante, par voie de conséquence, la crédibilité de ces derniers

faits ne saurait être considérée comme établie. Dès lors, en l’absence d’éléments probants et concrets

de nature à éclairer le Commissariat général, il n’est pas possible de considérer que vous avez vécus

les faits tels que vous les avez relatés.

Enfin, soulignons aussi que, s’agissant des circonstances dans lesquelles vous dites avoir quitté la

Guinée, vos déclarations sont restées imprécises (audition du 9 décembre 2014, pp. 5, 6). Ainsi, si vous

avez déclaré être venue munie d’un passeport d’emprunt vert, vous n’avez pas été en mesure d’en

préciser sa nationalité, son identité, s’il contenait un visa ou si d’autres documents accompagnaient le

passeport afin de pouvoir passer les différents contrôles. De même, vous n’avez pas pu donner le nom

de la compagnie aérienne avec laquelle vous avez voyagé jusqu’en Belgique. Mais encore, si vous avez

expliqué qu’un ami de votre premier mari avait organisé votre voyage, vous avez déclaré ne pas savoir

quelles démarches ont été faites, concrètement, pour que vous puissiez venir ici, quand, où, auprès de

qui, par qui et quand elles avaient été initiées. Vous avez même dit ignorer le coût du voyage et la

manière dont il a été financé.

Dès lors, dans la mesure où la crédibilité du départ de votre mari en Angola, de la dissolution de votre

premier mariage a été remise en cause, il n’est pas possible de considérer qu’il existe, à votre égard, en

cas de retour en Guinée, une crainte fondée d’y subir des persécutions au sens de la Convention ou un

risque réel de subir des atteintes graves au sens de la définition de la protection subsidiaire.

Pour le reste, concernant la situation dans votre pays, l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre

1980 dispose que des menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil, en raison d’une violence

aveugle en cas de conflit armé interne ou international peuvent être considérés comme une atteinte

grave pouvant donner lieu à l’octroi du statut de protection subsidiaire. Or, il ressort des informations

dont dispose le CGRA, jointes au dossier administratif (COI Focus "Guinée: Situation sécuritaire",

octobre 2013 + addendum, juillet 2014), que la situation prévalant actuellement en Guinée ne peut être

qualifiée de situation de « violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international ». Force est
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dès lors de constater qu’il ne peut être fait application de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre

1980 pour la Guinée.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1. La partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des faits figurant dans la décision entreprise.

2.2. Elle invoque la violation de l’article 1er, section A, § 2 de la Convention de Genève du 28 juillet 1951

relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée la Convention de Genève), modifié par l'article 1er,

§ 2, de son Protocole additionnel de New York du 31 janvier 1967, de l’article 3 de la Convention

européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (ci-après dénommée la

Convention européenne des droits de l'Homme), des articles 48/3, 48/4, 48/5, 48/7, 57/6, alinéa 2 et 62

de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des

étrangers (ci-après dénommée la loi du 15 décembre 1980) ainsi que des articles 1 à 4 de la loi du 29

juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, « en ce que sa motivation est

insuffisante, inadéquate et contient une erreur d’appréciation, ainsi que le principe général de bonne

administration et du devoir de prudence et excès et abus de pouvoir ».

2.3. Elle conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des

circonstances de fait propres à l’espèce.

2.4. À titre principal, elle demande au Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le

Conseil) de reconnaitre la qualité de réfugiée à la requérante ou de lui octroyer le statut de protection

subsidiaire et, à titre subsidiaire, elle sollicite l’annulation de la décision attaquée.

3. Documents déposés

En annexe à sa requête introductive d’instance, la partie requérante fait parvenir au Conseil des

documents à caractère général concernant le mariage forcé et la propagation du virus Ébola.

4. L’examen du recours

4.1. La décision attaquée refuse de reconnaître la qualité de réfugiée à la requérante et de lui octroyer

le statut de protection subsidiaire en raison du manque de crédibilité de son récit. La partie

défenderesse relève des imprécisions et des méconnaissances dans les déclarations de la requérante

au sujet du séjour de son mari en Angola, des démarches effectuées pour la dissolution de leur mariage

et des circonstances de cette dissolution. Au vu de ces éléments, elle estime que le mariage forcé

subséquent allégué par la requérante doit être mis en cause. En outre, la décision attaquée constate le

manque de crédibilité des circonstances dans lesquelles la requérante a quitté la Guinée. Enfin, les

documents produits au dossier administratif sont jugés inopérants.

4.2. Pour sa part, et après analyse du dossier administratif et des pièces de procédure, le Conseil

estime qu’il ne détient pas en l’espèce tous les éléments lui permettant de statuer en connaissance de

cause.

4.3. Le Conseil considère ainsi que les motifs de la décision entreprise ne suffisent pas à mettre

valablement en cause les craintes de mariage forcé et les maltraitances alléguées par la requérante. Il

constate en effet que la partie défenderesse se borne à mettre en cause les éléments antérieurs au

mariage forcé, à savoir le départ du mari de la requérante en Angola et la dissolution de leur mariage,

sans examiner de manière particulière et adéquate le mariage forcé allégué, ainsi que les maltraitances

et les violences domestiques dont la requérante affirme avoir été victime durant son séjour chez sa

tante.
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4.4. Le cas échéant, le Conseil estime que se pose la question de la qualification des maltraitances et

des violences dont la requérante prétend avoir été victime et des conséquences découlant de cette

qualification dans le cadre de l’octroi d’une protection internationale.

4.5. Pour le surplus, le Conseil rappelle qu’il appartient aux deux parties de contribuer à l’établissement

des faits.

4.6. Après examen des pièces de la procédure et du dossier administratif, il apparaît qu’il manque au

présent dossier des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut conclure à la confirmation

ou à la réformation de la décision attaquée, sans qu'il soit procédé à des mesures d'instruction

complémentaires. Toutefois, le Conseil n’a pas compétence pour procéder lui-même à cette instruction

(articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du 15 décembre 1980 et exposé des motifs de la

loi réformant le Conseil d’État et créant le Conseil du Contentieux des Etrangers, exposé des motifs,

Doc.parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, pages 95 et 96). Ces mesures d’instruction

complémentaires devront au minimum porter sur les points suivants, étant entendu qu’il appartient aux

deux parties de mettre tous les moyens utiles en œuvre afin de contribuer à l’établissement des faits :

 Nouvel examen de la crédibilité des faits et craintes allégués par la requérante, en apportant

une attention particulière au mariage forcé et aux maltraitances alléguées, dont une nouvelle

audition peut s’avérer nécessaire le cas échéant ;

 Le cas échéant, détermination de la qualification des maltraitances et des violences subies par

la requérante et examen spécifique de la situation de la requérante à l’aune des éléments

recueillis ;

 Analyse de l’ensemble des documents annexés à la requête introductive d’instance ;

 Recueil et analyse d’informations actualisées concernant les mariages forcés en Guinée.

4.7. En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du la loi

du 15 décembre 1980, il y a lieu d’annuler la décision attaquée, afin que le Commissaire général

procède aux mesures d’instructions nécessaires, pour répondre aux questions soulevées dans le

présent arrêt.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La décision (CG/1418359) rendue le 17 mars 2015 par le Commissaire général aux réfugiés et aux

apatrides est annulée.

Article 2

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quinze septembre deux mille quinze par :

M. B. LOUIS, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE B. LOUIS


